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FARRÉ,'poose de M. Cvrille MAZURE, déoédée * Roo-
baix, le 30 janvier 1HW dans » 41- année, administrée 
du Sacrement de l'Extrême Onction. — Le» persoon»-» 
«ni, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-
J r r t rr.-.t priée» de considérer le présent »TIS comme 
R tcr-.nt i:eo. 

\o o.nl «oîeanel anniversaire sera célébré, en l'église 
Fotr*- D u c à Roubaix, le lundi 5 mars IW8, a 9 heure» 

Jrocist-s, iflur \r repos de rame dt iïame Sopttiç- viarie-
osrph DELKORTR1E, veave de M. Désiré ÎOLRNJBK, 

decedt e a Koubaix, le 1er mars 1887, dans sa soixante-
dixième année, administrée du Sacrement de l'Ex-
ir>*«ne Onction — Les personnes qui, par oubli, n au
raient pas reçu de lettre de faire-part, sont priée» 
*• c^a-ic^rer le présent avis comme en tenan* lieu. 

FAITS DIVERS 
L e s b a l l o n s c a p t i f s m i l i t a i r e s . — On v i e n t 

de cons tru ire à P a r i s , dau3 l e s a i l i e r s d e M. Y o n , 
p l o s i e n r s ba l lons capt i f s des t inés a u x t r o u p e s i t a 
l i ennes qni opèrent en A b y s s i n i e . 

Leur v o l u m e n'est q a e d e 331 m è t r e s c u b e s , e t 
l eur d i a m è t r e , de 8 mètre.*, t a u d i s q a e les at-ro*-
t» t s«? t i s i rn i t s jasqm'à présent pour l 'armë' a v a i e n t 
u n e capac i t é de 'MO ri iuties e s b e s . Cet te réduc t ion 
dans les d i m e n s i o n s a l ' avantage de rendre i n u t i l e 
l ' emplo i d'une m a c h ne & v a p e u r pour manoeuvrer 
l e câble q u i r e t i e n t l e ba l lon . Q a e l q u e s h o m m e s 
suff isent à c e t t e besogne e t , e n cas de beso in , on 
p e u t s u p p r i m e r le cabes tan . 

I > ront*» Pci-xjri (ierarrli , d i rec teur d u s e r v i c e 
a é r o s t a t i q u e i t a i i e S , ?. c o m m a n d e en A n g l e t e r r e 
un aéros ta t q u i , m a i g r e s o n faible v o l u m e de 180 
m è t r e s c a b e s p e u t e m p o r t e r l ' observateur a u n e 
h a u t e u r de 500 m è t r e s . Il e s t fait de baudruche 
t rès r é s i s t a n t e . L e f l l e t e t 1» câble s o n t en so ie e t 
la nace l l e n e pèse q u e d e u x o u t ro i s k i l o g r a m m e s , 
' î n appare i l t é l é p h o n i q u e m e t l ' a e r o n a u i e e n c o m -
r a s m c a t i o u a v e c la terre , de sorte qu 'une s e u l e 
personne suff i t p o u r o b s e r v e r l è s mouvem<»v.ts de 
l ' ennemi e t les t r a n s m e t t r e a u x o l f l ; i er s c h a r g é s 
de les recevo ir . 

Le c o m t e P e : c r i Gërardi a a d o p t é pour les s i 
g n a u x de n u i t un pet i t bal lon de 50 mètre s c u b e s . 
Des l ampes é l ec tr iques m c a n d e s c e u i e s s o n t plaoèes 
e n dehors d u ba l lon e t m u n i e s de r ' t l^e teers p u i s 
sants . Cette d i spos i t ion e m p ê c h e les pertes de l u 
m i è r e q u i ne m a n q u e r a i e n t pas de se produire si 
I t s l a m p e s é t a i e n t ins ta l l ée s d a n s la nace l le . U n e 
c l e f Morse p e r m e t d'établ ir ou d ' interrompre le 
c o u r a n t é l e c t r i q u e *t u n e p o m p e s p é c i a l e s e i t à 
faire passer le gaz d'un bal lon d a n s u n a u t r e . 

Le gaz h y d r o g è n e est prépare à Nap îe s , et e n 
v o y é â M a s s o a a h dans de l égers t u b e s d 'ac i er ,dont 
c h a c u n c o n t i e n t 4,C00 l i t res à u n e press ion de 125 
« t m o s p h è r e s ; ces tube? , m e s n r a n t 2 m è t r e s de 
l o r g . Cm13 de d i a m è t r e e t 0">013 d'épaisseur, p e u 
v e n t suppor ter u n e pression d e 220 a t m o s p l i è i e s . 

11 seront transpo: tes a dos de c h a m e a u d a n s l e 
désert e t à dos de m u l e t d .ms les m o n t a g n e s . Le 
poids d e e e s t u b t s n e dépasse pas 3 0 k i l o g r a m m e s , 
il est d o a c m o i n d r e q u e celui d u z i n c , de l 'acide e t 
de l'eau qu'ex igera i t la fabricat ion d u gaz hydro 
gène s u r l e s l i eux d o p é r a t i o n . 

L»s I tal iens c o m p t e n t b e a u c o u p s u r !r?s b a l l o n s , 
er^iLS e r c o r e i n c o n n u s e n Abys.- inie , non s e u l e 
m e n t pour o b s e r v e r l^s m o u v e m e n t s d'-s e n n e m i s 
e t i ec i>uia î lre la u a . u r e ou terrait , , m a i s auss i 
potir terroriser l e s iurtiyériCï'ru H a p p a n t le&r i m a -
g i u a t i o i | - ' u p » r s t i t i e i s e . 

O n r e c o n t e , tl:t ta l'<:t Parls.cn, q u e l q u e s 
avei . ture.-».-s i n n i M ' de g t a a « e m p o i g n e s » 
M , oio.1 d'être n'i l- ieuoos, < » i u b c « r r a i a M a o a . p u 
Ui-e » feje d e U i e à t r - : 

« C'est ainsi qu'"'i »#«sr« que PoBsatrd, lorsqu' i l 
ent b i t J-MIT la Battra», r tgut M e l*t tre l o r t s i u -
fM p. d'un des s j i fc la i u i s de sa p ièo î q,i i lui 
«usait qu' i l « l ia i t r<LObo»f a u x r u o a a i a t i a M de 
k > g x > U ( « . 

» En A u g l e t e r r e , l a repr' -s -nl . t i ;ri >!• Marcha -d. 
de Lo "1res I M I *m-. b X i r i » e o u v e n t n i i . l ' u 
m é d e c i n , le l 'oe leor B . : H V C ! I Y , l'ut a p p e l é p i s s 
d 'on jsQue c o m m i s , I r i v j u i u i par la i è v i v , q u i 
fin;t {.;ir lui a v o u e r q n e , a p i è s n ••..c b i t u:it- 11 -* i— 
son là l ieuse et dé tourne d e u x c e n t s l i t r e s confiées 
à ses so ins , il a v a i t é té si T ivr fMut frvpye par ui e 
s i tua t ion aaaic t fu* J la *H-)II>I •!.!;,-. e* tirât**, 
qu' i l d - s i ra i t m o u i i r uotw e n i r r la d t o a v c r W de 
sa noiit'îUse a c t i o n . L e met iso iu r é v é l a t o u t ;.u 
père qui paya la s o m m e d è i o b é e . L'at l i i re r-.sta 
• • a r ê t e . La d i s r v o u v r a a s a n t é e t r e d e v i n t un 
parfait h o n n ê t e h o m m e . • 

R o t * ri Ko . \ , un a. : . :ar a n g l a i s , J M a i t d ;ns une 
p ièce i n t i t u l é e les lievr payes le rô le d'un f o r g e 
ron ; a ; r è s l a r ' -presculMion. u n h o m m e , a n x 
m a i n s noirc ie f , au'bon v i s a g e h à l è , v i a t l e t r o u v e r 
dans sa loge . 

i — l in bien : lu i d i t - i l , v o u s n 'avez p l u s d é 
s o r m a i s a v o u s plai i .dre de c h e r c h e r v a i n e m e n t de 
l ' o u v r a g e ? 

» — Qu'es t -ce d o n c , l it l 'ac teur in t erd i t . 
, — O u i , j e v o u s e u g s g e à u a s c h i l l i n g par jour; 

je sois, s û r q u e je n'aurai pas à regre t ter de v o u s 
a v o i r r m b a u c h d . 

» Kox , c o m p r e n a n t enfin q u e c e t h o m m e , q u i 
était u i t i t r e forgeron , ta prena i t r é e l l e m e n t pour 
u n c o m p a g n o n de sou m é t i e r , s e m i t à r ire , e t r a 
c o n t a , d e p u i s , q u ' a u c u n s u c c è s ne l 'avait l U t t è 
c e m m e ce t t e M Ï v o t è du b r a v e forgeron, s 

U n e a v e n t u r e à p r a p r è s s e m b l a b l e arr iva à 
l 'acteur i ' i ev i l l^ , q u i , dans le rôled'uti so ldat per 
sécute par ses i w a r m é t l . e x c i t a la p i t i é d 'oa c u i 
rass ier q n i se t r o u v a i t a a parterre . 

« — Qu'i ls recommencent , donc à t o t o u r m e n t e r , 
s'è-:ria-t i l , e t j ' i ra i s c o r r i g e r c e s c t i e n a j a n s ! 

» On i m a g i n e si l a sa l l e é c l a t a de rire ! 
» l ' a r c o u t r e , o n p e u t rappe ler i 'h is to ire de ce t 

é t r a n g e r q u i , e n t r a n t a n t t è à t r e de Marsei l le , un 
s o i . o ù u n e v é r i t a b l e é m e u t e a v a i t c o n i m e u c é d a n s 
I» s a l l e , o à les so ldats , r e q u i s , a v a i e n t , dans l ' in
t é r i e u r d u t h é â t r e m ê m e , c h a r g é la fou le , c r u t 
n a ï v e m e n t qu' i l s 'ag issa i t d'un s c è n e préparée 
p o u r donner l ' i l lus ion e t ne c o m p r i t qu ' i l s 'était 
t r o m p é en r e c e v a n t un c o u p de b a ï o n n e t t e d a n s la 
ctsisse. » 

VARIETES 
TR0PPMANN 

L ASSASSIN DE LA FAMILLE KIKCK. DE ROUBAIX 

(Suit.-» Vo ir le Journal de Roubaix du 27 février) 

XVI 

l / » c t e i l ' u e e u s o t l o n 

Cependant l'inquiétude de la dame 
Kinck augmente au sujet des lettres qui, 
depuis quinze jours continuent tt ne pas 
<Mro de la main de son mari . No sachant 
pas écrire elle-même, elle fait écrire, par 
son second fils Emile, une lettre qu'elle 
adresse à l'iiotel du Chemin de fer du 
Nord et où ses craintes sont exprimées. 
Troppmann la rassure par une lettre du 
12 septembre : 

« N'ayez nulle crainte pour moi. car 
nos affaires vont bien ; seulement, je suis 
tombé sur la maiD, et il y a des moments 
où il m'est presque impossible de prendre 
une plume, mais maintenant ça va mieux 
et j 'espère ne plus rien sentir dans deux 
ou trois jours. Prépare-toi à venir à Pa
ris pour jeudi, mes affaires seront finies. 
Tu quitteras Roubaix à deux heures et je 
vous attendrai à la gare . Si mes affaires 
n'étaient pas finies, je vous enverrai une 
dépêche le matin, alors vous ne viendriez 
que vendredi, mais avec le même train, 
car je veux ôtre tranquille quand vous se
rez une fois chez moi. Si vous avez en
voyé la procuration dimanche Gustave 
viendra mardi soir. Préparez-vous et 
soyez contents, car aujourd'hui nous 
tommes riches. Je vous embrasse tous. 

« JEAN KINCK. » 

Cette lettre expédié, Troppmann va, en 
oompagniede son compatriote Aron, se 
divertir au bal de Saint-Cloud Ses parents 
se préoccupent de sa longue absence, il 
leur écrit à plusieurs reprises « que ses 
affaires marchent ; que, 6i elles réussis
sent, ils seront dans l'aisance. » "Un jour 
il prétexta un voyage à Londres, il s© tait 

adresser poste restante de sa famille, per
sonne des siens n'a jamais su à quel hôtel 
il était descendu. 

Mais Gustave attendait vainement la 
procuration qu'il croyait devoir lui être 
envoyée directement, et que sa mère lui 
avait depuis plusieurs jours déjà, adressée 
poste restante. 

Une dépêche, signée Jean Kinck, lui 
répond le 15 Septembro que la pièce est à 
Guebwiller. Troppmann écrit en même 
temps à Houbaix : 

« Chère femme, 
« Ecrivez donc à Gustave où vous nous 

avez envoyé la procuration. Il aura alors 
sûrement l'argent. Tenez-vous prêts à ve
nir à Paris . Aussitôt que Gustave sera 
chez moi je vous enverrai une dépèche, 
et vous viendrez le même jour. Je vous 
aurai écrit de venir maintenant, mais je 
ne veux pas que cette procuration se per
de ; un jour plus longtemps ne fera rien, 
et je veux que nous soyons tous ensemt le . 

« JEAN KINCK. » 

Gustave se rond au bureau de poste. 
Le receveur cousent à lui remet t re l 'en
veloppe qui contient la procuration, mais 
cette pièce n'est qu'enregistrée. La dame 
Kinck a mal compris les instructions 
qu'elle a reçues et n'a pas fait légaliser 
la signature ; Gustave ne peut obtenir la 
remise des valeurs. Il se décide, malgré 
les recommandations qui lui ont été fai
tes, à partir pour Paris , et envoie le 16 
septembre, de Guebwiller la dépèche sui
vante : 

« Jean Kinck, hôtel du Chemin de fer 
du Nord : J 'arr ive demain cinq heures 
vingt du matin. » 

Le calcul de Troppmann est encore une 
fois trompé : Gustave va arriver en plein 
jour, mais le malheureux manque lo train ; 
il n'arrive à Paris le 17 septembre qu'à 
neuf heures trente minutes du soir. Mal
gré ce retard de seize heures, Troppmann 
est là le reçoit, le conduit à l'hôtel, lui 
fait déposer son bagage, et lui fait écrire 
à sa mère ce billet, dont le texte et la for
me attestent la précipitation avec laquelle 
il a été tracé. 

« 17 septembre, je viens d'arriver à P a 
ris. Vous devez venir à Par is , partez de 
Roubaix dimanche soir à deux heures, 
et à Lille à quatre heures dix minutes, 
deuxième classe. Prendre tous les pa
piers. 

« t lUSTAYE. » 

Les gens de l'hôtel voient Troppmann 
et Gustave sortir et s'éloigner rapidement. 
L*accusé passe la nuit dehors. Le lende
main matin, il revient seul. Gustave ne 
reparaît plus. 

Ici, Troppmann. interrogé par lo juge 
d'instruction, invente une version auda
cieuse : Kinck père, qui n'avait pu se 
trouver à l'arrivée de Gustave, a rejoint 
au café son 111s et son ami. Tous trois ont 
passé la soirée puis une partie de la nuit 
a se promener. 

Troppmann s'est ensuite séparé de ses 
compagnons, et il ne sait où ils sont al lés; 
mais il ne peut citer aucun témoin qui les 
ait vus ensomble. Un seul renseignement 
est recueilli sur ce qu'a fait Troppmann le 
17 septembre, et ce renseignement acca
ble l 'accusé. 

On retrouve deux quincaillers, nommés 
Dufour et David, qui déclarent avoir, ce 
jour-là, entre neuf et dix heures du matin 
vendu à Troppmann, qui paraissait très 
pressé, une pelle de jardinage et une pe
tite pioche appelée décintroir. 

L'accusé, confronte avec ces témoins et 
d 'autres personnes qui ont assisté aux 
deux ventes, est oblige de reconnaître 
qu'il a fait cette acquisition, prétend 
n'avoir agi que sous les instructions de 
Kinck père, et avoir remis à cel'ù-ci, sans 
s'inquiéter de l'usage qui devait en être 
fait, les objets achetés par lui. 

A ce point de la procédure, il était de
venu certain que les instruments achetés 
par l 'assassin lui avaient servi, dès le soir 
même, pour creuser la fosse du jeune 
homme qui, au dire de l'un de ses com
pagnons de route, arrivait gaiement à Pa 
ris. 

Ici, d'ailleurs, se place une circonstance 
non moins grave à la charge de l 'accusé. 
De même qu'on a trouvé en sa possession 
l 'argent et les papiers de Jean Kinck, et 
chez l'horloger Durand,une montre et une 
chaine en or vendues par lui le 0 septem
bre et qui étaient celles de Kinck. de m é 
mo on avait découvert que tout ce qu'a
vait apporté Gustave était tombé entre 
ses mains ; les lettres, un peigne renfer
me dans un étui, et, enfin, la montre et la 
chaine du fils Kinck ont été saisis, soit à 
l'hôtel du Chemin de fer du Nord, soit sur 
la personne de Troppmann. L'accusé a 
prétendu que tous ces objets lui ont été 
donnés. 

Le second assassinat est consommé. Le 
meurtrier n 'a pu réussir à s 'emparer de la 
somme de 5 500 francs tant convoitée, 
mais il lui reste à dépouiller la femme qui 
va venir et qui doit arriver munie des pa
piers de Kinck, des économies du ména
ge et do l 'argent provenant du chèque 
envoyé à Roubaix le 5 septembre. 

Lo lendemain 18, Troppmann écrit à 
sa famille que ses affaires vont bien, et 
qu'il pourra probablement retourner le 
lundi ^0 à Cernay. » 

La lettre de Gustave a produit l'effet 
attendu. La femme Kinck surmonte sa 
r'-pugnance pour un voyage entrepris dans 
des conditions qui la préoccupent, malgré 
les fatigues de sa grossesse, et au moment 
où l'un de ses enfants venait d'être mala
de. Elle réunit ce qu'elle croit nécessaire 
aux affaires traitées par son mari , fait ra
pidement ses préparatifs de départ, et le 
19, vers midi, ses voisins et ses parents 
la voient part ir avec les enfants qui se ré
jouissent. 

A la ga re de Lille, elle apprend qu'un 
train par t avant celui qui lui a été indiqué 
elle y prend place, arrive à Paris plusieurs 
heures avant le moment convenu et se 
lait aussitôt indiquer l 'hôtel du Chemin 
de fer du Nord. Elle y demande Jean 
Kinck. On lui répond qu'il est sorti , ot oa 
l 'engage à se reposer au bureau de l'hôtel 
et à prendre un repas . Elle résiste à cette 
invitation, qui allait la sauver, disant 
qu'elle préfère retourner à la gare où son 
mari doit venir la chercher. Elle s'y rend, 
déposant seulement un paquet à l 'hôtel, e t 
attend l'arrivée du dernier train. 

LE MASSACRE DU CHEMIN-VERT 

Que faisait pendant ce temps l 'accusé ? 
Il n 'a pu le dire. Mais l'instruction l'a 
montré préparant les instruments de son 
dernier crime. La petite pelle et le décin
troir qu'il a abandonnés dans la plaine, 
après avoir enterré le corps de Gustave, 
ne suffisent plus pour tuer six personnes 
et pour enfouir leurs cadavres. Tropp
mann achète, vers cinq heures du soir, 
chex un taillandier de la rue d'Allemagne, 
une pelle et une pioche d'une dimension 
plus forte, il les laisse chez le marchand 
jusqu'à huit heures. 

La nuit complètement close, il vient les 
reprendre, monte sur l'impériale d'un om
nibus et descend aux Quatre-Chemins 

Interrogé sur ce fait, il es t forcé d'en 
convenir. Mais ici revient sa réponse inva
riable : il n 'a fait qu'obéir à Jean Kinck 
q u i l ' a t t e n d a i t a u C h e m i n - V e r t . A o n z e 
heures moins dix minutes, le cocher Bar
dot, qui stationnait devant la gare du 
Nord, voit monter dans sa voiture décou
verte la femme ot les enfants, accompa
gnés de l'accusé. Troppmann convient 
d'un prix qu'il paye d'avance pour aller 
jusqu'à la porte de Flandre. La voiture 
par t ; les voyageurs causent avec entrain 
et abandon et parlent du père de famille 
qu'on va rejoindre. 

La femmo Kinck se laisse sans défiance 
conduire à travers Par is qu'elle ne con
naît pas , et vers Pantin, où une des let
tres qu'elle a reçues lui a fait croire que 
son mari vient d'acheter une maison. 

Arrivé au point convenu, le conducteur 
reçoit l'ordre de poursuivre, moyennant 
un supplément de prix à l 'heure, jus
qu'aux Quatre-Chemins. Il s 'égare en route 
Troppmann lui indique la voie à suivre. 
On atteint enfin un établissement i-olô, 
situé sur la route. L'accusé fait arrêter la 
voiture et descendre la mère et I03 deux 
plus jeunes enfants. Il les emmène en re
commandant aux trois aînés de l 'attendre, 
et prend un sentier qui conduit vers la 
plaine. 

Vingt minutes s'écoulent ; pendant ce 
temps, le cocher cause avec les enfants et 
apprend d'eux qu'ils ont fait da-<s la jour
née un long voyage, qu'ils viennent pour 
la première fois à Par is , que l 'homme en 
compagnie duquel ils se trouvent est pour 
eux comme un parent , qu'ils attendent 
leur père et que tous ensemble vont re
tourner à l'hôtel du Chemin de fer du 
Nord. 

L'accusé revient seul, dit : « Mes en
fants nous restons ici » ; il paye la voitu
re et s'éloigne avec les trois jeunes gar
çons. 11 était alors environ minuit trois 
quarts. Le cocher retourne à Par is ; il n 'a 
rien entendu du côté do la plaine. Un 
veilleur do l'établissement près duquel la 
voiture s'était arrêtée, a seulement distin-
au milieu du silence de la nuit, un oudeux 
faibles cris : Maman, Maman! qui ont 
aussitôt cessé. 

Ci t te nuit encore, comme celle qui a 
suivi l 'assassinat de Gustave, Troppmann 
l'a passée toute entière horsde l'hôtel. 

L e l e n d e m a i n m a t i n . i l rentre toujours 
seul, puis ressort précipitamment après 
avoir changé de vêtements, laissant des 
objets et des effets sur lesquels des taches 
sanglantes subsistent malgré les efforts 
faits pour les enlever. 

Le soir, il était au Havre. 
A Y E I X DE TROPPMVNN 

Telles étaient les révélations de la pro
cédure, lorsqu'un dernier interrogatoire a 
mis Troppmann en demeure de faire de 
c o m p l e t s a v e u x . 

Une expertisevenaitde démontrer sura
bondamment que toutes pièces ou signa
tures attribuées à Jean Kinck étaient de 
la main de l'accusé. Troppmann n'en a 
pas moins maintenu son système, en y 
ajoutant do nouvelles inventions qu'il so-
rait t rop long et superflu d'énumérer ici 
pour concilier avec les circonstances qui 
le démentaient. 

C'est ainsi qu'obligé de reconnaître que 
la procuration et le chèque de 500 francs 
adressés le S septembre à la femme Kinck 
avaient été envoyés de Lille et non de Pa 
ris , il en était arrivé à soutenir que Jean 
Kinck était allô jusqu'à Lille pour les s i 
gner, et , au lieu de continuer jusqu'à Rou
baix pour voir sa famille, était revenu le 
soir à Par is . C'est ainsi encore qu'il a 
prétendu que, pour le compromettre, Jean 
en signant les lettres et les au t res pièces, 
avait imité son écriture. 

L'instruction était terminée, malgré 
l'insuccès des recherches faites dans les 
environs de Soultz et de Wattevi l ler pour 
découvrir le cadavre de Jean Kinck ; il 
manquait au faisceau de preuves qui éta
blissaient la culpabilité de Troppmann. 

L'affaire allait ôtre renvoyée devant la 
cour d'assises, lorsque, le 13 Novembre, 
comprenant que l'>s accusations portées 
par lui contre ses deux premières victimes 
ne faisait qu'augmenter l 'horreur de son 
forfait, e t sentant d'ailleurs le besoin de 
prolonger encore les délais de la procé
dure, il a demandé à faire des aveux. 

Il était dit-il, seul coupable. Il avait 
attiré Jean Kinck dans les environs inha
bités de Watwi l l e r en lui faisant croire 
qu'il avait trouvé là un lieu propice pour 
la fabrication de la fausse monnaie. 

Au milieu des bois il avait tendu à son 
compagnon une bouteille devin où il avai t 
versé d'avance de l'acide- prussique fabri
qué par lui. Jean était tombé foudroyé. Il 
l 'avait dépouillé et enterré dans la monta
gne. S'il avait pu toucher les 5.500 francs 
au bureau du Guebwiller, il serait immi-
diatement parti pour l 'Amérique. Mais 
l'homicide qu'il venait de commettre 
n'avait pas produit ce qu'il en attendait . 

Il avait organisé le voyage de Gustave 
et de la femme Kinck, afin de parvenir à 
un vol plus considérable : le meurtre de 
tous les enfants qui ne pouvaient quitter 
leur mère , en était , ajoute-t-il, la consé
quence forcée. Il avait tué Gustave d'un 
seul coup de couteau ; mais il avait frap
pé ensuite le cadavre pour le rendre -mé
connaissable. 

Quand à la mère et aux jeunes enfants, 
il décrivait la scène de leur mort , absolu
ment comme les hommes de l'art avaient 
été amenés à les retracer au moyen des 
constatations médicales, Quelques coups 
rapidement portés, d'abord avec le cou
teau, puis avec la pioche, avaient suffi. 
Des foulards, qu'il avai t invite deux des 
enfants à se met t re au cou, lui avaient 

servi a étouffer leurs cris. Il avait ensuite 
frappé les cadavres, comme celui de Gus
tave peur les défigurer. 

Malgré quelques détails évidemment 
faux sur lesquels il cherchait à atténuer la 
portée de ses aveux, c'était enfin la vérité 
qui échappait. 

LE HUITIÈME CADAVRE 

On s'est Livré, sur ces indications, à 
des recherches nouvelles dans le lieu où 
il disait avoir donné la mort à Jean Kinck 
et le 24 novembre, non loin de W a t t -
willer, sur le territoire de la commune 
d'Uffholtz, au milieu de la forêt et au pied 
des ruines du château de Herrenflug, le 
corps a été retrouvé sous la terre et les 
pierres que Troppmann avait amoncelées 
pour le cacher. 

La décomposition du cadavre étai t telle 
qu'il a été impossible de vérifier si la mort 
avait été donnée à l'aide d'une arme. 
L'analyse de ce qui restait des viscères a 
produit des résultats chimiques desquels 
on doit conclure que Troppmann a dit 
vrai, en prétendant qu'il avait empoisonné 
Kinck.11 a,au surplus,été prouvé que l 'ac
cusé savait préparer l'acide prussique et 
qu'il avait plusieurs fois parlé des effets 
de ce poison. 

Depuis et dans ces derniers jours , l 'ac
cusé a tenté de revenir sur ses aveux. Il 
cherche maintenant à faire croire qu'il a 
eu trois complices dans la préparation et 
l'exécution des at tentats d'Uffholtz et de 
Pantin. Mais il suffit de lire la lettre où 
sont écrites ces prétendues révélations, 
pour être convaincu qu'elles ne sont qu'un 
grossier mensonge ; sous prétexte do mé
nager les inconnus auxquels il impute un 
rôle analogue à celui qu'il avait d'abord 
attribué à Gustave Kinck, il se borne à un 
récit de fantaisie où le plus invraisembla
ble concours de circonstances fait de trois 
individus, sur l'identité desquels il ne don
ne absolument aucune indication, les au
teurs principaux de l 'empoisonnement de 
Jean et de l 'assassinat du reste de la fa
mille. Il reste démontré que Troppmann 
seul a commis les huit assass inats . 

Déjà les constatations de la science 
avaient établi, non seulement que, dans 
les circonstances où la femme Kinck e t 
ses enfants avaient été successivement 
sur le lieu où ils ont péri, un seul homme 
avait pu leur donner la . oi t , mais qu'en 
égard à la similitude dos blessures et à 
l'instantanéité de l'effet produit par les 
armes déployées il paraîtrait certain que 
la même main avait tout accompli, v;,.. 

Les explications données le 13 Novem
bre par l'accusé ont pleinement confirmé 
cette appréciation ; mais les renseigne
ments groupés par la procédure eussent 
suffi pour donner sur ce point, à la justice 
une certitude entière. 

Un pareil enchaînement de crimes lon
guement et patiemment organisés, à t ra 
vers des obstacles et des incidents impré
vu-; et terminés à cent lieues de distance 
du pays où il a été commencé, n 'a pu 
être l 'œuvre que d'une imagination active 
et solitaire qui a suivi librement jusqu'au 
bout l'exécution d'un plan silencieusemenl 
médité. 

Troppmann. tel qu'on le connait désor
mais , était précisément l 'homme qui pou
vait le concevoir, en garder le secret et 
l 'accomplir. Depuis le jour où il a quitté 
Roubaix jusqu'au jour do son arrestation 
au Havre, il a constamment vécu isolé et 
agité. Si quelques camarades, à l'abri de 
tous soupçons, ont été vus accidentelle
ment en sa compagnie, lui seul a toujours 
paru, soit avec Jean Kinck, soit avecGus-
tave Kinck, soit avec les aut res victimes-.. 
C'est lui qui, ayan t précédemment habité 
aux Quatre-Chemins. a pu seul songer à 
choisir la plaine où il pouvait exécuter 
son dessein. 

Les correspondances, les fausses écri
tures, l 'achat et le transport des instru
ments, tout a été fait par lui. Lui seul 
devait profiter du meurtre et lui seul en 
a profité. Tout ce que l'instruction a clai
rement précisé comme ayant été importé 
de Roubaix par les divers membres de la 
famille Kinck, a été, sans exception, trou
vé entre ses mains ou dans les lieux aban
donnés par lui. 

Il n'est plus permis de s 'arrêter aux 
vains et derniers efforts qu'il fait pour 
retarder l'expiation à laquelle il ne peut se 
soustraire. La conscience publique, in
quiétée par le bruit qui s'est fait autour 
du nom de Troppmann et par ces échos, 
souvent infidèles d'une information scru
puleuse et prudemment conduite, doit ap
prendre enfin que justice seia complète
ment faite quand l'unique auteur d'un 
crime sans exemple aura subi la peine qui 
l 'attend. 

CHEFS DE L'ACCUSATION 

En conséquence, Jean-Baptis te Tropp
mann est accusé d'avoir : 

Premièrement. — Eu août 18G9, dans 
le département du Bas-Rhin, at tenté à la 
vie do Jean Kinck, par des substances 
pouvant donner la mort plus ou moins 
promptenient. 

Deuxièmement. — A la même époque 
et au même lieu, soustrait frauduleuse
ment, au préjudice des hérit iers de Jean 
Kinck, une somme d'argent, une montre 
et une chaine et divers papiers. 

Troisièmement. — En soptembre 1869, 
à Pantin, volontairement donné la mort à 
Gustave À'inck, avec ces circonstances : 
l °que ledit meurt re a été commis avec 
préméditation ; qu'il a eu pour objet do 
préparer, faciliter ou exécuter le vol ci-
apres. 

Quatrièmement. — A la même époque 
et au même lieu, soustrait frauduleuse
ment, au préjudice des héritiers dudit 
Kinck, une somme d'argent, une montre 
et une chaîne et divers objets. 

Cinquièmement, — A la même époque 
et au même lieu volontairement donné la 
mort à Hortense-Juliette-Josèphe Rous-
selle, femme Kinck, avec ces circonstan
ces : que ledit meurtre a été commis avec 
préméditation ; 2° qu'il a précédé, accom
pagné ou suivi les meurtres d i ap ré s spé
cifiés, commis sur Emile-Louis-Henri, Jo 
seph-Achille-Louis, Alfred-Louiset Marie-
Hortense Kinck ; 3° qu'il a eu pour objet 
do préparer, faciliter ou exécuter le vol 
ci-après. 

Sixièmement. — A la même époque et 
au même lieu, soustrait frauduleusement, 
au préjudice des héritiers de ladite femme 

Kinck, une somme d'argent, des papiers 
et divers objets. 

Septièmement. — A la même époque et 
au même lieu, volontairement donné la 
mort à Emile-Louis Kinck. avec ces cir
constances : 1- que le dit meurtre a été 
commis avec préméditation ; 2u qu'il a 
précédé accompagné ou suivi les meur
tres commis sur la femme Kinck et sur 
Henri-Joseph, Achille Louis, Alfred-Louis 
et Marie-Hortense Kinck. 

Huitièmement. — A la même époque et 
au même lieu, volontairement donné la 
mort à Henri-Josenh Kinck, avec ces cir
constances : 1° que ledit meurtre a été 
commis avec préméditation ; 2° qu'il a 
précédé, accompagné ou suivi les meur
tres commis sur la femme Kinck et sur 
Emile-Louis, Achille-Louis, Alfred-Louis, 
et Marie-Hortense Kinck. 

Neuvièmement. — A la même époque 
et au même lieu, volontairement donné la 
mort à Achille-Louis Kinck, avec ces cir
constances : 1° que le dit meurtre à été 
commis avec préméditation ; 2° qu'il a 
piécédé, accompagné ou suivi les meur
tres commis sur la femme Kinck et sur 
Emile-Louis, Henri-Joseph, Alfred-Louis, 
et Marie-Hortense Kinck, 

Dixième! îeni.. — A la même époque et 
au même lieu, volontairement donné la 
mort à Alfred-Louis Kinck, a \ ec ces cir
constances : 1 • que le meurtre a été com
mis avec préméditation ; 2» qu'il a précé
dé accompagné ou suivi les meurtres 
commis sur la femme Kinck et sur Emile-
Louis, Henri-Joseph, Achille-Louis et Al
fred-Louis Kinck. 

Onzièmement. — A la même époque et 
au même lieu volontairement donné la 
mort à Marie-Hortense Kirck, avec ces 
circonstances : 1° que le meurtre a été 
commis avec préméditation, qu'il a précé
dé, accompagné ou suivi les meurtres 
commis sur la femme Kinck et sur Emile-
Louis, Henri-Joseph, Achille-Louis et Al
fred Louis Kinck. 

Douzièmement. — En 1869, commis le 
crime de faux en écriture de commerce, 
en fabriquant ou en laissant fabriquer : 
I* Un reçu daté de Guebwiller du 25 août 
1869 de 5,500 fi\, valeur en compte à ver
ser par la caisse commerciale de Roubaix 
Delcroix, Vernier, Varley et Ce, et en y 
apposant ou faisant apposer la fausse si
gnature de Jean Kinck, lequel était com
merçant. 

2"" A la date du 4 septembre 1869, un 
reçu de 500 francs., valeur en compte à 
verser par ladite caisse commerciale, et 
en apposant ou faisant apposer la fausse 
signature de Jean Kmck, lequel était 
commerçant ; 

3* A Taide d'une formule imprimée, un 
pouvoir, en date à Par is , du 1 septembre 
1869, sensé donné par Jean Kinck pour le 
règlement d'affaires de son commerce à 
son fils Gustave, et en y apposant ou fai
sant apposer la fausse signature de Jean 
Kinck, lequel était commerçant. 

Treizièmement. — A la même époque, 
fait usage des dites pièces fausses, sa
chant qu'elles étaient fausses. 

Crimes et délits connexes prévus par 
les ar t . 147, 148, 164, 301 . 302, 304 et 
401 du Code pénal. 

(A suivre.) ESCOFKIER. 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

D e n t s e t D e n t i e r s p e r f e c t i o n n é * | 

Rue de l'Espérance, 6, Roubaix 

PROGRAMME D tS SPtCTALCES 
THKATRU UF. flOTJBAIX, W ' T rue Richard-Lenoir — 

Diman he 4, à 6 h. lf». — Représentation extraordinaire. 
LE CŒl'R ET LA MAIN", p-ra-comique e i 3 a t*a.— 
LB PETIT JACQ ES, drame içrand spect:c!e en 5 actes 
et ii table-ux — La yttite Louis - De .ch . mps remp.ira le 
rote du Petit Jacques. 

LA JOIE FAIT PEUR, comédie 

e r ^ œ a s m e 

BfBLIQGR&PHÏE 
L e D r o i t p o u r t o u s , par P . D Hi TIBI-.T, ancien 

principal c lerc a'avoue. - Nul n'est censé ignorer la 
lo i , c 'es t là un principe d'une application constant», 
et , pourtant, combien peu la connaissent et qu» de 
désagréments s a c s r.ônobre cause cet te fgnoraacc ! 
O.i s e t r o u - e fort ï-ouvent arrêté par u n o difficulté 
soit en matière civi 'e soit en matière commercia le , 
fa«le de savoir de que l l e façon l a résoudra 1* coda à 
la ma in . 

S'Initier complè tement au droit, sans en avoir fait 
une é tude spécia le , serait d'une impossibi l i té maté 
riel le et nécessi terait des dépenses de bibl iothèques 
dont l e s h o m m e s spéciaux connaissent l ' importance. 
Mais ce qu'on ne peut I g c i r e r , ce sont les art ic les 
fondamantaux de nos loi» et leur application dans la 
pratique ordinaire des affaires «t pour ce la i l fant 
que nés coJes soient vulgar isés , que leurs disposi
t ions so ient m'.ecs â la portée de taus , ponr que ton* 
puissent en tirar facilement et prompUment parti . 

Ce programme nous semble avoir é t é réalisé, dans 
U mannel prat lque.que M. P . d'Huberti fait paraîtra 
en ce moment . 

Le Droit pour Tous n 'est pas dest ine aux savants 
mais bien plutôt anx hommes d'affaires,aux comm r-
ç i m s et au public en généra l . L'auteur a résumé les 
principe* de la lég i s la t ion usue l le et i l a condensé 
sous une forme claire les notions juridiques qu'il es t 
indispensable de connaître en les complé tant par la 
formule des actes les plus u s u t l s . 

Les matières tra i tées dans ce t ouvrage e n sept 
p a r t i e s : 1- Droit civil ; 2- Procédure-, 3- Droit c o m 
mercial- , 4- Droit i n d u s t r i e l ; 5 Droit cr iminel; «• 
Droit a-iuiioistratif; 7- Dt«it publ ic . 

Le Droit pour tous fui mer a un vo lume d« 6 à TCO 
pages publrè en fascicules dent le premier a dej» 
pari*. Le prix d1» l 'ouvrage pour lesso ' i scr iptenrs est 
de6fr.; i lsufflra d'*drts«er cette somme en un mnudat 
sur la poste à M. P . d'Hubert, 12 boulevard Beau
marchais à Paris penr recevoir fracce les fascicule* 
au fur «t à mesure de leur impress ion. 

Nous avons 1» convict ion que cet ouvrage sera fa
vorablement accuei l l i dans notre centre Industr ie l et 
c o m m e r ç a n t . J . P-
pgsg'iinaig^rsuag.'A. .*4±gisgi- .I^JJUj.»ui!Juajjiiu—' ..ru. '•* 

DERNIEREHEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

L a s a n t é d u K r o n p r l a z 

P a r i s , 4 m a r s . — Le Matin d i t q u e l a p r i n c e s s e 
V i c t o r i a a ad i e s -> h i er i» L o n d r e s o n e d è p ê c h e r a s 
s u r a n t e s u r la saDte d u Ki 'onpr icz ; m a i s la p r i n -
c?sse se fa i t d e s i l l u s i o n s . 

U n d î n e r c h e z M . L e R o y e r 

P a r i s , 4 m a r s . — l ' n d i n e r a e n l i e u h i e r c h e z 
M. Le R o y e r e u l 'honneur d e s n o u v e a u x s é n a t e u r s . 
U n e br i l l an te r é c e p t i o n a s u i v i . 

L e g é n é r a l B o u l a n g e r à P a r i s 

P a r i s , 4 m a r s . — Le Figaro m a i n t i e n t q u e le 
g é n é r a l B o u . a n g e r e s t v e n u à P a r i s e t a renais a u 
g é n é r a l L o g s r o i , m i n i s t r e d e l à c n e r r e u n e l e t t re 
d é s a v o u a n t é n e r g i q u e i a e n t t o u t proje t d e c a n d i -
d a t u r e . 

Le g é n é r a l L o g e r o t p u b l i e r a c e t t e l e t t r e a n m a 
rnant qu' i l j u g e r a o p p o r t u n . 

L a q u e s t i o n b u l g a r e 

P a r i s , 4 m a r s . — S u i v a a t u n e d é p ê c h e de V i e n n e 
a u Journal dis Débats l ' e m p e r e u r G u i l l a u m e à 
é c r i t a F r a n ç o i s Joseph p o u r lu i e x p r i m e r s o n d e -
rir de v o i r l 'Autr i che s 'entendre a v e c la R u s s i e a n 
s a i e t d e l a q u e s t i o n b u l g a r e . 

N o u v e a u x d o u z i è m e s p r o v i s o i r e s 

P a r i s , i m a r s . — Le Soleil p r é t e n d q u e l e g o u -
v e r n ; m e :l p r é v o y a n t q u e la loi d e s finances n e 
sera p a s y o i e e e n t e m p s u t i l e , p r é p a r e u n pro je t 
a l l o u a n t d e notrvea-5» ddurrera'es p r o v i s o i r e s . 
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4. CareMÉiirc! 
87, rue d'Italie, Roubaix 

ENTREPRISE 
DE 

TUWR PUBLICS lïPfflliEIERS 
Séparations en tons genres 

TRAVAUX FAITS AVEC SO NS ET RAPIDEMENT 
S p é c i a l e m e n t : 

Pavages, Carrelages, Sables 
CIMENTS, GRAYlBaS ponr jardins, tte. 

L'ASSURANCE FINANCIÈRE 
Saciélè I i tu l l e de Beconstitotio*4e« Capi.a-r 

3 , Rua X i o a l a - t e - O r a n d , 3 — P J U U S , 

BONS DlFÂRIHE 
Emis à 250 Francs 

lembotruont i 1 0 0 0 Ir. garanti par de» Obligntf»nm 
à ïïjotm au Créait Foncier «te t ' r o » « . 

DURÉE 7 5 UNS — 4 TIRUGES PUR M 
Les Souscriptions seront reçues à partir 

du 24 février i888 

L e p r i x d e 2 5 0 f r a n c s s e r a p a y a b l e d » 1 « 
m a n i è r e s u i v a n t e : 

5 0 f r a n c s e n s o u s c r i v a n t . 
2 5 f r a n c s d u i " a u 1 0 d e c h a q u e m o i s 

j u s q u ' à c o m p l è t e l i b é r a t i o n . 

les libérations totales seront admises a toute 
tpoque ; les titres entièrement libères participeront 
seuls aux tirages. 

Le premier Tirage aura lien le 1" M l 1888 
tes versements sont reçus au siège de 2 'As«tra înée 

Tlnu,nclért>.3,rue Louù-le-Orand,et chez les Agents 
et Correspondants de la Société. 

T..a s o m m e nécessaire au remUcmrsernent d e 
t o u s l e s bons a f.ooo francs e t les intérêts seront 
employés e n Obligation* à lotit tin Créent 
foncier c le F r a n c e , 

Ces obligations seront immatriculées , numéro 
par numéro, au profit e sc lus i t dos Souscripteurs 
de Bons qui beuèlicieront de tous les avantages 
attachés auxdites obl igations jusqu'à la sott ie de s 
Bons au tirage. — Ainsi, les Bons seront remhourseK 
au quadruple de leur prix, soit à l.ooo francs, et les 
porteurs jouiront.en outre, des lots qm seront acquis 
aux obligations de garantie. — Tout porteur de 
Bons, entièrement l ibérés,aura le droit de requérir 
la délivrance d'un certiûcat constatant l e s numéros 
des obligations de garantie. — Un Comité de s ix 
Membres dés ignés ebaque année au sort parmi l e s 
titulaires de Bons nominatifs, sera charge d u 
contrôle de l'opération, concurremment avec l e 
Conseil d'Administration. 
JLex Prospectus.Btillrtins tle Sotwrriptiotl, 
Renseignement», etc., mont adressé» sur 
demande affranchie envoyée att xiègo 
• o c t a i ou aux Agents de la Société • 

l t )566 

VD 

S a l i l e s ; e t 

36, rnederEspérance,B,oui!aix 

ENTREPRISE 
deTRAVALX PLBLICS & PAHTICLUEBS 

S p é c i a l e m e n t : 

VOIRIE: r"v"^ 
Terrassements pourBivellements avec grand rcatÊriel 

FOURNITURE ET POSE DE VOUS FER8FES 
I V l T ï l I T ' l V T C o u % - c e t i u ^ , Z S i 9 £ u < ; 

M1 l lL i i I . r l c ** "•»*««••« 
Réparations. Grande célérité 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Roubaix-Tourcoing 

TISSAGE-FILATTRE ET MATHRIEL'POUR I/WDUSTRtt 

('.E • JOURNAL D* ROUBAIX * PUBLIE R^GULTiJUBfTNT.DAXf **, 
ORANIïB ET DANS SA PETITE EDITION. Lï> ADRESSE* BXS PRINCI
PAUX FOURNISSEURS K'ARTICLKS POUR T!SSAOK£, PBaaMAOBS ' 
FILATURES, ETC.) j \ 

Fabrique de pe ignes en tous g e n r e s pourrlirK laine., 
coton et soie. Construction de mécaniques aranurea 
pour t i ssages mécaniques . Porte-ri] mobile gradué 
tournant , sy s t ème breveté s . g . d. p. Spécial i té de 
pignons de broches pour filatures. V e n t e de riointes 
d'acier. Spécial i té de barrettes et pe ignes lier isson. 
Réparat ions en tous genres . — D e b c t e , L > e m m n 
« t M o i n e U r o H x . rue Keuve-de-Roubaix, 150. 
Tourcoing . 525 

Spécial i té de mét iers à tisser en tous genres , m o u 
vements s ix et douze boites . P ièces détachées , méca
niques armures , montages de jacquards. U ô s l r é 
H o n o r é , rue Bernard, 19. Roubaix . 5Î9 

L o u l » C U U I I H O , iiii. U r a n d o t t u e , K^mmtâX, 
usine à vapeur, rue Perrot, 26. — Fabricat ion de pei-

tnes , g i l l s , barrettes e t hérissons , pour peigringes t t 
iatures, breveté pour temples, grils o ourdir, vau-

toir;- "-ectomètres, rots e.\UuSib'.-«, t mples e: gr ' l s â 
ourdir d'occasion, pe ignes à cheveux . Nick lage à 
façen. 536 

A la Couronne d'Immortelles. — t . u l e a u -
A l o t t l , £65, Grande-Rue , Houbaix . —Oi.c»S!on». 
Croix et portes-couronnes depui- Tt fr. On se c h a r g e 
de la pose. Achats de vie i l le* croix au c imet i ère . 
Grand choix de couronnes funéraires e n tous g e n r e s . 
Se rend à d o m i d l * avec choix sur demande . 53b 

D o s o h f * n i | M * F r è r e i a , mécaniciens-fondeurs, 
brevetés s . g . d. g . , 141. Grande-Rue. Roubaix . — 
Construction de mét iers à t isser en tous genres , spé 
c ia l i té de mécan iques armures et extracteurs auto
mat iques . Mouvements et pièces détachées pour 
t issage*. 500 

t : < t o i i n r - d I H - f i - ï - t i n . tourneur en bots, 15, rue 
P lutarque , Roubaix. — Ouvrages pour filatures e t 
t i s sages . Spécial i té de b l indagede booinots . — Fabri 
que spéciale d'étripleines en métal , nouveau g e n r e 
déposé . tîO OrO d'économie. 501 

Corroieri*. M l o t o n F r è r e s , rue St-André,7 
et9. Roubaix . — Spécial i té de courroies doubles , co l 
lées , cousues ou chevi l lées , peur transmiss ions .Cuirs 
e n tous genres , croupons, cuirs de chasse , lan ières 
e tc . 504 

Tannerie, corroierie, fabrique de taquets. C l e -
n n ' i i l D u p t r e , I t o u l m l v . rue Perrot, f j , us ine 
à vapeur, rue du Duc, 22. — Préparation spéc ia le 
brevetée s . g . d . g „ p c r m e t t a n t d ' e m p l o y e r les taquets . 
sans les met tre en hu i l e , l eur donnant p lus de résis
tance et empêchant les taches sur les t i s sus . Cour
roies , fouets de cliass, lanières . Spécial i té de ressorts 
e t de pièces détachées . Cartons pour armures , draps 
pour enco l leuses , benzine, e tc . , e t c . 503 

Construction et réparation de rouleaux d'Emer 
peur cardes e t pour t i s sages mécaniques . P lanchet tes , 
to i les e t m e u l e s d'émeri pour cardes, toi les à polir 
pour mécanic iens . Maison fondée e n 1850. C h a r l e s 
O a M a o u v I U e , rue de l 'Alouette . 20-22. Roubaix . 

L a I H A I K U I I D u t h o l t e t L e f e b v r e , rue du 
Luxembourg , offre a MM. les Industr ie l . - ,des Hui les 
Minérales russes à graisser, provenant ues mei l l eu
res fabriques de Bakou, à de s prix très réduit*. Li
vraisons faites e n fûts d'origine. 5 8 j 

Commerce de vieux mc'taux. Fer, fonte, cuivre, 
p lomb, z i n c . D o l p h i n U e l c o n r t . 9 1 , rue Voltaire, 
derrière l 'é tabl i ssement d u gaz , Roubaix. — Trans
miss ions de mouvements , chaises , paliers, poul ies , 
p ièces détachée», mét iers et machines out i l s d'occa
s ion, ferraille* pour bâtiment*. 533 
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